
 
L’an deux mil dix-huit et le 28 mai à 10h30, le Bureau Communautaire 
de la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, régulièrement 
convoqué conformément aux dispositions des articles L 5211-1, 
L 2121-10 et L 2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
s’est réuni au nombre prescrit par la loi, Les Genêts, 449 Route des 
Crêtes à Valbonne, sous la présidence de Monsieur Jean LEONETTI, 
Président de la Communauté d'Agglomération Sophia Antipolis, Maire 
d’Antibes Juan-Les-Pins. 
 
PRESENTS : 
Jean LEONETTI, Michelle SALUCKI, Christophe ETORE, Guilaine 
DEBRAS, Jean-Bernard MION, Damien BAGARIA, Gérald LOMBARDO, 
Jean Pierre MAURIN, Joseph LE CHAPELAIN, Richard RIBERO, Thierry 
OCCELLI, Eric MELE, Jean-Pierre MASCARELLI, Marguerite BLAZY, 
Roger CRESP, Gilbert TAULANE, Gilbert HUGUES, Jean-Paul ARNAUD, 
Claude BERENGER, René TRASTOUR, Joseph VALETTE 
 
ABSENTS : 
Lionnel LUCA, Michel ROSSI, Richard THIERY 
 
 
 
 
Monsieur MELE, 
 
Consécutivement à un marché négocié sans publicité ni mise en 
concurrence conformément à l’article 35-II-8 du Code des marchés 
publics en date du 04 avril 2016, la Communauté d’Agglomération 
Sophia Antipolis a attribué à la société TRADIM SAS, le marché 
n°16/164 relatif à la maintenance et le développement du logiciel de 
gestion des déchèteries. 
 
Il s’agit d’un marché à bons de commande sans seuil minimum ni 
maximum. 
 
Ce marché, notifié le 21 juin 2016, est reconductible tacitement trois 
(3) fois, par périodes d’un (1) an, pour une durée maximale de quatre 
(4) ans. 
 
 
 
 

DEPARTEMENT DES 
ALPES MARITIMES 

 
Arrondissement de Grasse 

 
COMMUNAUTE 

D’AGGLOMERATION 
SOPHIA ANTIPOLIS 

 
Siège social: 

Hôtel de Ville 
BP 2205 

06606 ANTIBES CEDEX 
 

 
Effectif 

légal 
 

 
 

Présents 
 

 
Procurations 

+ 
Absents 

25 21 3 

 
N° de la séance : 27 
 
Objet de la délibération : Finances et 
Administration - Maintenance et 
développement du logiciel de gestion des 
déchèteries - Avenant n°2 au marché 
16/164 passé avec TRADIM 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
N° Enregistrement : BC.2018.116 
 
 
 
 
 
 
 
 

REPUBLIQUE FRANçAISE 
Liberté Egalité Fraternité 

 

EXTRAIT DU REGISTRE 
 DES DELIBERATIONS DU BUREAU 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
SOPHIA ANTIPOLIS 

 
Séance du 28 mai 2018 

________________________ 

Date de la convocation :  
Le 22/05/2018 
 
Certifié exécutoire compte tenu 
 
de l’affichage 
en date du  
 
de la réception s/Préfecture 
en date du  
 
Pour le Président, 
Le Directeur Général des Services 
 
 
 
 
Stéphane PINTRE 
 
 
 

 Original 
 Expédition certifiée conforme à 

l’original 
Pour le Président, 
Le Directeur Général des Services 
 
 
 
Stéphane PINTRE 



BC.2018.116 - Finances et Administration - Maintenance et développement du logiciel de gestion des déchèteries - Avenant n°2 au marché 16/164 
passé avec TRADIM 
 
Dans le cadre de l’exécution de ce marché, un avenant n°1 a été pris précédemment afin de remplacer 
un indice de révision de prix supprimé par l’ « INSEE ». 
 
Un autre indice de révision de prix, supprimé par le « Moniteur des Travaux Publics » nécessite son 
remplacement dans le marché en cours d'exécution. 
 
Il est donc nécessaire de prévoir un avenant n°2 au marché n°16/164 pour remplacer l’indice prévu 
initialement et qui a été supprimé. 
 
Aux termes du présent avenant, il est proposé de remplacer l’indice suivant publié sur le site « Moniteur 
des Travaux Publics » : 
 

- « 262700 » relatif au prix de production de l'industrie française pour le marché français : produits 
informatiques, électroniques et optiques, équipements électriques 
 

Par l’indice ci-après, publié sur le site « Moniteur des Travaux Publics » : 
 

- 010534832 relatif au prix de vente des produits informatiques, électroniques et optiques. 
 
 
En conséquence, il est proposé au Bureau Communautaire : 
 

‐ d'approuver l'avenant n°2 au marché n°16/164 à intervenir entre la Communauté 
d’Agglomération Sophia Antipolis et la société TRADIM SAS, dont le projet est joint en annexe ; 
 

‐ d’autoriser Monsieur le Président à signer ledit avenant. 
 
 
LE BUREAU COMMUNAUTAIRE, OUI L’EXPOSE DU VICE-PRESIDENT ET APRES EN AVOIR DELIBERE, 
A L'UNANIMITE, DECIDE : 
 

‐ d'approuver l'avenant n°2 au marché n°16/164 à intervenir entre la Communauté 
d’Agglomération Sophia Antipolis et la société TRADIM SAS, dont le projet est joint en annexe ; 
 

‐ d’autoriser Monsieur le Président à signer ledit avenant. 
 
 

 
AINSI FAIT ET DELIBERE 
A ANTIBES LE 28 mai 2018 
Suivent les signatures 
Pour extrait certifié conforme, 
 

Le Président, 
 
 
 
 
Jean LEONETTI 


